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montant des ressources demandées au titre des voyages du personnel, réaffirmant qu’il faudrait 

limiter au minimum les voyages dans le cadre d’ateliers, de conférences ou de réunions, multiplier 

les réunions virtuelles et accroître le recours aux outils de formation en ligne. Le Comité 

recommande également de réduire de 10 % le montant demandé au titre des services contractuels, 

compte tenu des capacités dont dispose le Département de la communication globale et du fait que 

les services de diffusion sur le Web ne seront peut-être pas 
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chapitre 36 (Contributions du personnel) du projet de budget-programme pour 2022, dont 291 100 

dollars pour la résolution 75/282, 70 700 dollars pour la décision 75/570, 9 400 dollars pour la 

résolution 75/291 et 3 600 dollars pour la résolution 75/314, qui serait compensée par l’inscription 

d’un montant équivalent au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du 

personnel). 

 

Monsieur le Président, je vous remercie. 

 


